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Que signifie « Protéger » en géographie ?  

Pas de déf de protéger dans les grands dictionnaires / des articles à parc naturels par ex   

1ère définition possible : réglementer localement sur les usages de la nature imposés  aux utilisateurs d’un territoire  

Bien distinguer ces trois termes : « Nature » : l’inverse de la culture, de l’artificiel et de l’anthropique  / « milieu 

naturel »  / « environnement »  = l’action anthropique est intégré au système => il n’est plus possible d’envisager 

chaque élément de l’environnement indépendamment des autres  = une portion d’espace donnée, même déserte 

comme la banquise, dépend d’une série de causalité, de rétroaction et de régulations à plusieurs échelles = l’état de 

la glace, les t°, l’évolution du climat…  => tous les points du globe sont affectés par l’action humaine ex influence des 

polluants atmosphérique = un sujet qui doit être analysé à plusieurs échelle  

Protéger, une construction sociale : inflation numérique + diversification  des types de protection depuis le XIXème  

+ buts et nature qui ont évolué  en fonction du contexte pol et éco  

1ère réserves naturelles en Europe  au milieu du XIXème 
1er parcs nationaux américain à la fin du XIXème  
Auj des milliers de territoires de protection  
 
Protéger signifie porter un regard sur la « nature » : C’est accorder une valeur à la «  nature » , lui donner une 

légitimité  face à l’action humaine 

4 grands modes de protection  qui dépendent de la vision de la nature par les sociétés  

- Si on considère que la nature sert de support à l’activité humaine, et que l’on fait une consommation des 

ressources naturelles sans coût pour la société  = raisonnement utilitariste / utilisation  de la nature à court 

terme, épuisement des ressources = mode de raisonnement qui a prévalu et qui prévaut encore dans bien 

des cas  => la solution pour protéger la nature est de transformer sa valeur sous forme de droits à polluer, de 

taxes écologiques, de solutions fiscales = la nature reste dans une conception utilitariste du marché  

- On peut aussi considérer la nature comme limitée et intervenir pour permettre son maintien => 

autolimitation, vision patrimoniale = mode de protection ressourciste = plan de gestion, de renouvellement 

du milieu = éthique de gestion sociale de la nature (vision autochtone ) 

- On peut avoir une vision plus radicale de la nature  en lui donnant une valeur intrinsèque et en respectant 

toutes les formes d’existence => cela conduit au respect absolu de la nature, une position extrême et 

difficilement tenable  mais qui existe = végétalisme, interdiction de la chasse…. Préservationnisme = pas 

d’usage de la nature  = laisser la nature évoluer sans contrainte  

- Dernière vision = le conservationisme  = maintenir la nature dans un bon état général  pour elle-même (éco 

centrée) tout en sachant que cette conservation sera bénéfique aux sociétés humaines  =  pol intervention 

pour restaurer des nvx de diversité, sélection des prédateurs, L’action anthropique n’est pas bannie dans le 

conservationnisme  

 Des points de vue très divergents  quant au contenu général de «  protéger » entre une protection 

utilitaire ou alors radicale, énormément de nuances et parfois des positions irréconciliables (conflits 

d’acteurs)  

 La protection présente une palette d’outil très large  en terme de lois, d’espaces protégés et 

d’institutions  
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Quels sont les buts de la protection ?  

- Des mesures spécifiques : Le 1er type de mesure consiste à concentrer la protection sur une espèce animale 

ou un biotope  / Des mesures portant sur l’ensemble des éléments d’un lieu  = réserves, parcs  

- Des mesures génériques plus vastes sur le climat ou l’eau  ou sur des normes d’émission de polluants  

La portée de la protection :  

- La protection in situ : elle est localisée, et concerne une portion d’espace donnée  

- D’autres sont plus globales   = réglementation sur les espèces menacées  / tri ( protection ex situ)  / Kyoto  

Protéger = mise en pratique de règle et de normes comportementales envers la nature   

Depuis quand ?   Comme un projet social et politique ?  

- Le rôle fondateur du romantisme = la nature devient un objet esthétique, une source d’émotion,  + nostalgie 

du rural, de la pureté dans le contexte de l’urbanisation et de l’industrialisation  => système de sens dualiste 

qui oppose l’homme à la nature  

- Transposition dans la conception américaine de la wilderness : une nature sauvage et hostile au moment de 

la colonisation  mais qui est conquise, mise en valeur  et devient une vision idéale  témoignage de 

l’expérience vécue par les pionniers  dans un contient dépourvu de passé culturel  => le besoin de 

préservation  vient du besoin de témoignage historique d’une identité collective  / 1er parc créé à 

Yellowstone en 1872 ( avec expulsion des Indiens  Crow = presque tous les parcs américains déclarés comme 

des zones sauvages  sont en fait  habités ou réclamés par des communautés indiennes  En Europe,  la nature 

sauvage n’est plus guère présente au XIXème   =>  crée des sites porter  réduits en taille  + X d’associations 

de défense des paysages nationaux dans le contexte de construction des identités nationales  = national 

Trust, en fr 1906 , 1913 création de la 1ere réserve = les Ecrins  

Un modèle exporté dans les colonies cf grands parcs africain ( af de l’est, af australe)  

- L’émergence de l’écologie =  XIXème  = naissance de la biologie, mise en relation entre les espèces et le 

milieu, notion de système, interdépendance entre les espèces  / après 1945 = discours sur les 

dysfonctionnement créés par l’homme  = danger des pesticide, interdiction du DDT, émergence de l’écologie 

pol dans les années 70  + approches encore plus radicale de l’écologie «  deep ecologie » l’homme est une 

nuisance pour la nature  qui pose des questions de fond mais peut être vu comme une forme de 

misanthropie  = Greenpeace en est l’héritier  => après 1945 nouveaux types de pol de protection  

- L’essor des structures internationales de protection = ex les ONG 1961 WWf  

- Vers l’émergence d’un modèle intégrateur ;  à partir des années 80 

Pq ? la nécessité de prendre en compte les pop locales et les enjeux locaux avec la reconnaissance progressive des 

droits des minorité et des peuples autochtones   +  émergence du DD, rapport Brundtland, 1987  / remise en 

question des processus d’exclusion et d’interdit  / un nouveau mode de gouvernance fondé sur la participation   / 

protection multifonctionnelle avec inclusion d’autres activité comme le tourisme, ex les PNR dès 1967   

/concertation, initiatives locales , aide au développement local, cogestion 

Ex comparaison entre les PNR / PN  héritiers d’un modèle plus radical  
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Ex : émergence d’espace protégées  communautaires gérés par les pops autochtones  

Auj des milliers de territoires de protection à l’échelle du monde = un objet de plus en plus difficile  à cerner  
- Immensité = d’après uicn = 19 m de kh2 sont protégés sur la terre // deux fois la surface de l’Europe, 12 % 

des terres émergées, autant que la surface de l’Am du nord 
 

- Hétérogénéité :  chaque pays possède sa propre pol de protection  = 140 intitulés différents à l’échelle du 
monde / 18 catégories différentes aux EU, 45 au Canada….  / idem en France = PN et PNR  / différentes 
niveaux de protections, de la protection intégrale à des usages autorisés  => UICN essaye de proposer une 
typologie mondiale avec une classification depuis 1973 = effort de synthèse  

 
- Des échelles d’application très variable du local au continental  

- Que protéger ?   

o Des espaces ? des espèces ?  

o Des éléments naturels qui évoluent cf reliefs, cours d’eau, paysages = éléments dynamiques 

o Quels états conserver ? état imaginé ? état antérieur ? 

 On retrouve toutes ces dynamiques dans le sujet  

 Finalement les territoires de montagnes, et les territoires autochtones ont davantage été pris en compte 

dans les politiques de protection 

I) Protéger les littoraux = pourquoi ?  

 

1) Des espaces sacrifiés dans leur mise en valeur  

a) Des espaces aménagés  / des espaces sous pression  sous l’effet de la littoralisation  
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b) Des usages incompatibles  
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2) Des écosystèmes fragiles 

 

a) Des milieux pollués / une baisse de la biodiversité  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

b) Des milieux en recul  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Des littoraux à l’avenir incertain  

a) Des risques accentués 

Lien entre milieu littoral fragilisé et accentuation des risques 
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b) Protéger pour prévoir ? nécessité pour permettre le maintien des sociétés humaines sur les littoraux  

 

Les politiques de protection sont apparues assez tard par rapport aux logiques de développement dans les politiques 

d’aménagement des littoraux :  

Cette transformation résulte de différents facteurs : 
- un changement dans les représentations que l’on se fait de l’aménagement du territoire.  La montée en puissance 
de la temporalité dans les réalisations : les travaux d’aujourd’hui déterminent les années à venir et leur 
vieillissement pose question. On le voit avec les grandes  stations balnéaires du LG  par exemple. Construits dans 
l’urgence, ils posent des problèmes de vieillissement  
-- La montée en puissance de l’écologie politique. 
 
Protéger pour lutter contre les risques  
 
Protéger pour permettre aux sociétés littorales de profiter des ressources littorales  / vision anthropocentrée  
 

X enjeux de protection  = protéger à la fois des écosystèmes mais aussi des paysages, des pratiques et des ressources  

 

II) Comment protéger ?  

Les outils mis en place : soit par types d’outils (zonages, lois, etc.) ; soit par acteurs produisant des normes, 
règlements et zonages ( à plusieurs échelles : UE/ Etat/ régions / CT 
 

1) Les acteurs de la protection  littorale et leurs stratégies = un emboitement d’acteurs =  
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a) Les acteurs traditionnels de la protection  = l’Etat et les élus locaux  

Leur rôle : rôle réglementaire / protections foncières  / directions d’institutions publiques / = pose la question des 

objectifs de la protection, cf infra et suite sur les buts  

Différents positionnements en fonction des buts, des nvx de développement : ex : différences nord / sud  

Des Etats qui se désengagent cf décentralisation en France  

+ L’émergence d’acteurs  publics spécifiques au littoral et d’une vision spécifique de ces territoires à partir des 

années 1970  + de lois spécifiques ( loi littoral 1986)  / Ex du conservatoire du littoral  

 

b) L’émergence d’acteurs mondiaux  

UE / Ex = Zone Natura 2000 : Le réseau européen Natura 2000 est composé de sites désignés spécialement par 

chacun des Etats membres en application des directives européennes "Oiseaux" de 1979 et "Habitats" de 1992.  

UNESCO 

ONG 

Et grandes conventions internationales comme la convention Ramsar  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://natura2000.environnement.gouv.fr/interactif/redirect.php?u=europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/birds_directive/index_en.htm
http://natura2000.environnement.gouv.fr/interactif/redirect.php?u=europa.eu.int/comm/environment/nature/nature_conservation/eu_nature_legislation/habitats_directive/index_en.htm
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c) de plus en plus d’acteurs locaux = habitants, associations => société civile  / plutôt dans les pays du 

nord  

 

2) Des politiques de protection  localisées  et très variées  

 

a) Des politiques de protection des espaces  = zonages plus ou moins protecteurs de sections de littoral 

choisies pour leurs valeur naturelle ( paysages / espèces / écosystèmes)  -  

Ex de la France =  
 
Une protection du littoral relative 
-  1 parc national (Port-Cros ) / PN Calanques / vision préservasionniste  / milieux peu denses  
  
- 11 parcs naturels régionaux présents sur une façade littorale =  

 
-  des Sites classés  ( gérés par le ministère)  : protection des monuments naturels et des sites s’intéresse aux 

monuments naturels et aux sites « dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, 

historique, scientifique, légendaire et pittoresque, un intérêt général » / En site classé, toute modification de l’état 

ou de l’aspect du site est soumise à une autorisation spéciale soit du Préfet, soit du Ministre chargé des siteslabel  

donné par l’Etat  

 - 12 sites de zones humides littorales désignés au titre de la convention Ramsar en France  
 

 une gestion du littoral sur des territoires fragmentés / pas d’échelle régionale  / des politiques qui 
empêchent beaucoup d’usages «  mises en réserves »  

 
de plus en plus de parcs marins aussi  
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b) Des politiques de restauration des milieux  

 

Dépoldérisation 

Pol de restauration de mangrove 

 

c) des politiques de régulation de la littoralisation  

= ex de la loi Littoral  / protéger en réglementant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Vers la gestion intégrée  des littoraux ?  

 

Des politiques de compensation pour maintenir les usages  

 

La GIZC  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

On estime que près de 700 expériences de gestion intégrée des zones côtières (GIZC) dans plus de 140 Etats ont été 

initiées dans le monde depuis le milieu des années 1960 (Sorensen, 2002) dont 11 en France et 150 en Europe. Un 



10 

 

bilan des expériences de GIZC ces 30 dernières années dans le monde a permis de souligner les nombreux points 

communs entre toutes ces expériences et, sur cette base, d’identifier les blocages et de fixer des orientations, parmi 

lesquelles : pérenniser la participation des parties-prenantes, développer des plans d’action intégrant des 

évaluations et des outils incitatifs quelle que soit l’échelle, chercher à mieux relier les volets terrestre et marin des 

zones côtières (Klinger, 2004 

 

Un exemple dans un pays du nord = la Baie de Somme / dans un pays du sud  = Sainte Marie, nord de Madagascar , 

GIZC pilotée par une ONG  

Diagnostique participatif / faire réfléchir aux ressources /  appel à projet locaux et  financer des projets locaux  /  

faire des habitants des acteurs de la protection / campagne de sensibilisation  

 

III) Difficultés et effets territoriaux de la protection  

1) Une difficile mise en œuvre et Une protection parfois conflictuelle 

Des lois « littoral » peu appliquées ou détournées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des zonages de protection parfois peu respectés 

 
Une protection parfois conflictuelle =  
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Sur la nature même  du patrimoine naturel / Sur les périmètres de délimitation  / les usages  des espaces 

patrimonialisés 

 

2) La protection, une nouvelle ressource pour les territoires littoraux ?  

D’indéniables réussites  

 

 

3) Des types de littoraux protégés  

 

 

 

 

 

Cl  = Une « nature conforme aux logiques de la société » (Veyret) /  une socialisation de la nature à travers sa 
protection 
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


